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ADDITIF

En ce qui concerne la situation des arriérés présentée au tableau 2 du document EB 98/65/R.4,
prière de noter que la Grenade, le Soudan et la Zambie ont partiellement acquitté les montants dont ils
étaient encore redevables au 30 septembre 1998, tandis que le Cameroun a réduit sa dette de
1 080 000 USD comme convenu.


